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Rappel:Rappel:

- L'autorisation de 2009 est un texte technique mais - L'autorisation de 2009 est un texte technique mais 
aussi qui pose le principe de responsabilité,aussi qui pose le principe de responsabilité,

- Il impose l'élaboration d'un bilan final mais aussi - Il impose l'élaboration d'un bilan final mais aussi 
d'un bilan intermédiaire,d'un bilan intermédiaire,

- L'exploitant considère que la surveillance ne fait pas - L'exploitant considère que la surveillance ne fait pas 
apparaître d'écart par rapport aux évaluations apparaître d'écart par rapport aux évaluations 
initiales.initiales.
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Rappel:Rappel:

- La DREAL a souhaité faire expertiser ces résultats,- La DREAL a souhaité faire expertiser ces résultats,
- L'objectif de la DREAL est :- L'objectif de la DREAL est :

. de vérifier l'absence d'effet, . de vérifier l'absence d'effet, 

. de disposer d'informations robustes au . de disposer d'informations robustes au 
  terme de la surveillance post injection.  terme de la surveillance post injection.

- Le bilan de TEPF a été communiqué aux membres - Le bilan de TEPF a été communiqué aux membres 
de la CLIS,de la CLIS,

- Le choix des tiers experts a été annoncé à la CLIS - Le choix des tiers experts a été annoncé à la CLIS 
ainsi que la lettre de cadrage. ainsi que la lettre de cadrage. 
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Rappel:Rappel:

- La tierce expertise a été confiée par TEPF en - La tierce expertise a été confiée par TEPF en 
accord avec la DREAL:accord avec la DREAL:

. au BRGM pour le bilan de la  surveillance et . au BRGM pour le bilan de la  surveillance et 
  des étude du sous sol,  des étude du sous sol,
. à l'INERIS pour le bilan de la surveillance . à l'INERIS pour le bilan de la surveillance 
  des milieux, et le retour d'expérience,  des milieux, et le retour d'expérience,
. à M.Preudhomme de l'UPPA pour les gaz . à M.Preudhomme de l'UPPA pour les gaz 
  du sol.  du sol.

- La synthèse des recommandations en terme de - La synthèse des recommandations en terme de 
surveillance est faite par le BRGM. surveillance est faite par le BRGM. 
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Projet d'arrêté préfectoralProjet d'arrêté préfectoral

- Au regard des recommandations des tiers experts, - Au regard des recommandations des tiers experts, 
(cf tableau suivant) le projet d'arrêté maintient la (cf tableau suivant) le projet d'arrêté maintient la 
surveillance du réservoir et des milieux physiques,surveillance du réservoir et des milieux physiques,

- La DREAL considère que les arguments de TEPF - La DREAL considère que les arguments de TEPF 
pour ne pas poursuivre la surveillance de la faune pour ne pas poursuivre la surveillance de la faune 
et de la flore sont recevables,et de la flore sont recevables,

- Le programme de surveillance est ainsi réduit.- Le programme de surveillance est ainsi réduit.
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Surveillance - Recommandations des expertsSurveillance - Recommandations des experts
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Projet d'arrêté préfectoralProjet d'arrêté préfectoral

- Cette surveillance s'appliquera dès notification de - Cette surveillance s'appliquera dès notification de 
l'arrêté  jusqu'en mars 2016, soit trois ans après la l'arrêté  jusqu'en mars 2016, soit trois ans après la 
fin  des opérations d'injections,fin  des opérations d'injections,

- TEPF est tenu de prendre en considération les - TEPF est tenu de prendre en considération les 
conclusions des experts quant aux études à conclusions des experts quant aux études à 
poursuivre et conclure,poursuivre et conclure,

- Pour remettre un dossier de cessation définitif en - Pour remettre un dossier de cessation définitif en 
septembre 2015.septembre 2015.
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Projet d'arrêté préfectoralProjet d'arrêté préfectoral

- Dans ce dossier TEPF devra justifier le confinement - Dans ce dossier TEPF devra justifier le confinement 
sur et pérenne du gaz,sur et pérenne du gaz,

- La procédure de cessation d'activité sera menée - La procédure de cessation d'activité sera menée 
selon le code minier,selon le code minier,

- De nouvelles expertises seront demandées.- De nouvelles expertises seront demandées.
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Projet d'arrêté préfectoralProjet d'arrêté préfectoral

- Jusqu'à accord de l'administration sur le - Jusqu'à accord de l'administration sur le 
confinement:confinement:

. Maintien de la surveillance, . Maintien de la surveillance, 

. Maintien de moyens permettant d'assurer . Maintien de moyens permettant d'assurer 
l'extraction  du gaz et son traitement à Lacq,l'extraction  du gaz et son traitement à Lacq,

. Maintien de l'obligation de garanties . Maintien de l'obligation de garanties 
financières,financières,

. Le puits reste en sécurité mais non bouché.. Le puits reste en sécurité mais non bouché.
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Projet d'arrêté préfectoralProjet d'arrêté préfectoral

- En fonction des conclusions:- En fonction des conclusions:
. Donner acte à l'exploitant de la fin des . Donner acte à l'exploitant de la fin des 

travaux, travaux, 
. Surveillance éventuelle exercée sous la . Surveillance éventuelle exercée sous la 

responsabilité de l'Etat sur la base d'un responsabilité de l'Etat sur la base d'un 
financement apporté par l'exploitant,financement apporté par l'exploitant,

. Ou bien poursuite des études, de la . Ou bien poursuite des études, de la 
surveillance et du régime de responsabilité de surveillance et du régime de responsabilité de 
TEPF. TEPF. 
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